
PAROISSE ST-VIATEUR 

EDITION DU 12 et 19 JUILLET 2020 
 

Nos célébrations : 
 

Dimanche 12 juillet    
St-Malachie  à 9h30 
Gérard D’Aoust Succ. 
Jeannette Bérard Denis et Monique 
Lorraine Fortin St-Pierre Mario et la famille 
Réjean Guérin (12e ann.) Papa, maman, Nicolas et Isabelle 
 

St-Louis-de-Gonzague à 11h 
Georgine Pilon-Payant    Parents et amis aux funérailles 
Richard St-Marseille   Claudette et les enfants 
Gustave Sauvé         France Sauvé 
Jeannette Brunet-Poirier         Parents et amis aux funérailles  
Lampe du sanctuaire :        Familles Deschenes 
 

Dimanche 19 juillet  
St-Antoine-Abbé à 11h 
Diane Bray Lefort                                        Jérémie et Sandra 
Noëlla Tremblay                                          Parents et amis 
Thérèse Lepage Roy                                   Ses amis 
Bernard Bourdeau                                      Parents et amis  
Famille Hector Thibeault                          Robert Thibeault  
Lampe du sanctuaire :                            Un paroissien                                         
 

BONNE NOUVELLE! Après tant de semaines, nos églises sont ouvertes. Laissons-nous 
nous rassasier encore par la Parole de Dieu en partageant l’Eucharistie avec nos frères 
et sœurs. C’est le moment pour faire revivre nos églises et renouveler notre foi 
chrétienne. Pendant ce temps difficile, Dieu était toujours avec nous et maintenant, Il 
nous ouvre ses portes pour que nous puissions nous retrouver de nouveau à partager 
son amour et sa paix. Nous sommes tous et toutes invités à partager le jour du Seigneur.  

Helga Hertlein, responsable de la Pastorale  

 
 

PROTÉGEONS-NOUS ET MAINTENONS 
AINSI NOTRE ÉGLISE OUVERTE. 

PROTOCOLE POUR LA RÉOUVERTURE DE NOTRE ÉGLISE 
 

1- Le port du masque est obligatoire à l’entrée, à la sortie et à la communion. Vous 

pourrez l’enlever lorsque rendus dans votre banc et que vous êtes à 2 mètres de 

distance. Si vous toussez-éternuez, vous devez le garder. 

2- Vous devez vous désinfecter les mains à l’entrée à l’arrière de l’église. 

3- Aucun rassemblement à l’intérieur et à l’extérieur avant ou après la messe. 

4- Distanciation de 2 mètres entre les personnes. Les gens vivant dans la même 

maison forment une cellule et peuvent prendre le même banc (2 places 

maximum). 

5- Les bancs qui sont interdits sont fermés par un ruban. Ne pas déplacer les 

chaises. 

6- Après la célébration, nous vous demandons d’apporter votre Prions en Église et 

votre feuillet à la maison ou de le déposer dans le bac à l’arrière de l’église prévu 

pour le recyclage.   

DÉROULEMENT 
Le célébrant ne pourra vous recevoir à l’entrée et vous   ne pourrez pas le visiter 
à la sacristie après. 
 

HORAIRE DES CÉLÉBRATIONS 
Voici l’horaire des célébrations pour notre paroisse pour les prochaines 
semaines. 
 

 St-Louis St-Antoine St-Malachie 
12 juillet 11h X 9h30 
19 juillet X 11h X 
26 juillet 11h X 9h30 
2 août X 11h X 
9 août 11h X 9h30 
16 août X 11h X 
23 août 11h X 9h30 
30 août X 11h X 

 


